


4. Que ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible
d'approbation référendaire.

5. Que ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau du greffier adjoint
.aux heures régulières de bureau.

Donné à Varennes, ce 5 mai 2026. 

Le directeur des Services juridiques et greffier adjoint, 

v��� 
Me Nicolas Koltoukis, avocat 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, certifie par la présente que j'ai publié l'avis public ci-haut mentionné sur le site 
Internet de la Ville de Varennes en date du 5 mai 2026 et en l'affichant à la réception de l'hôtel 
de ville, conformément aux dispositions du règlement 87 4 relatif aux modes de publications des 
avis publics de la Ville de Varennes. 

En foi de quoi je délivre le présent certificat à Varennes ce 5 mai 2026. 

Le directeur des Services juridiques et greffier adjoint, 

�/ff✓.: 
Me Nicolas Koltoukis, avocat 


